
RAPPORT DE LA COMMISSION DE GESTION SUR
le Préavis

N° 02 – 2015 Rapport de gestion 2014
du Comité de Direction au Conseil intercommunal

Sécurité Est Lausannois

PREAMBULE

La Commission de Gestion composée de Mme Anne Schranz pour Pully, M. Patrick 
Cosandey de Savigny et M. Jean-Marc Mayor de Belmont s'est réunie dans les 
locaux de la Police de Pully le 28 mai à 18h30 afin d’examiner ensemble les 
Préavis N° 01- 2015 : Comptes de 2014
Préavis 02-2015 : Rapport de gestion 2014
Préavis 03-2015 : Crédit complémentaire pour le projet “Management des 
absences et du climat de travail” 
M. Georges Fontana, représentant de Paudex s’était excusé.
Dès 19h30, nous avons été rejoints par M. Gil Reichen, Président et Syndic de 
Pully et par  M. le Major Dan-Henri Weber, secrétaire du Comité de Direction et 
Commandant de la Police.

REMERCIEMENTS 

D’emblée, comme pour les années précédentes, la CG relève tout d’abord la 
qualité de ce rapport de Gestion, bien présenté, structuré avec de nombreux 
graphiques facilitant les comparaisons. Puis la CG a posé à ses
interlocuteurs des questions portant sur les comptes, la gestion et le crédit 
complémentaire pour le projet “Management des absences et du climat de travail”. 
Nous avons sur chaque point obtenu des compléments d’informations clairs, précis, 
toujours en adéquation avec leur contexte.
Nous saisissons cette occasion pour remercier une fois encore nos interlocuteurs 
pour le soin apporté à leurs rapports comme aux explications fournies.

CONSIDERATIONS GENERALES 

Sur le plan financier, les estimations de coûts de fonctionnement de l’association 
calculées en 2010 sur la base des comptes 2009 sont respectées et conformes aux  
prévisions.
En ce qui concerne les effectifs, les prévisions sont également respectées avec un 
total de 60.9 ETP, nécessaire pour assurer les tâches transférées par le Canton, 
notamment en matière judiciaire et pour les missions spécifiques de prévention et 
de proximité.
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Les ressources mises à disposition par le Conseil intercommunal et par les 
communes sont gérées de manière rigoureuse, tout en étant conscient que l’ASEL 
devra constamment s’adapter aux situations à venir.

FORMATION CONTINUE

Les nombreuses journées de cours mises sur pied et suivies par l’ensemble du 
personnel, témoignent de la volonté de maintenir et développer les connaissances
nécessaires à une profession sans cesse en évolution. 

DIVISION OPERATIONNELLE, Section Prévention Proximité

Nous constatons avec satisfaction la poursuite de la politique qui privilégie les 
actions préventives plutôt que l’approche réactive. 
Cette manière de procéder tant sur le terrain, qu’en relation avec les diverses 
autorités et associations civiles ne peut que contribuer à renforcer le respect, 
l’estime et la volonté de collaborer des différents acteurs de notre société. 
Les démarches dans les écoles, où à proximité des établissements scolaires sont 
totalement justifiées. Nos “chers petits” sont souvent en retard, ou pressés de 
rentrer à domicile : s’élançant sur la chaussée sans précaution élémentaire, en 
criant, avec très souvent un téléphone à la main...
Il est à relever que ces comportements à risques sont quotidiens, malgré tous les 
dispositifs de sécurité mis en place par les autorités compétentes. L’attitudes des 
accompagnantes n’est pas non plus sans reproches...

DIVISION SERVICES GENERAUX et SECTION POLICE ADMINISTRATIVE

Là également, le Rapport de gestion établi par le Comité de Direction mentionne 
par le détail les nombreuses activités de ces deux services, qu’il s’agisse de 
travaux de signalisation, de contrôles et d’accueil aux guichets, sans oublier les 
travaux de chancellerie et leur suivi. Il s’agit d’un travail considérable, entièrement 
dévoué au service de la population.

Appareils de surveillance automatique du trafic (SAT)

Tant les contrôles de la vitesse que de la signalisation lumineuse fournissent des 
résultats intéressants et satisfaisants, contrairement à ce que pense la majorité de 
la population. 
Véhicules en infraction pour la vitesse : 0,14%
Véhicules en infraction pour la signalisation lumineuse : 0,008 %
Ces bons résultats sont “rassurants” et sont certainement à mettre en relation avec 
tout le travail de prévention et de proximité effectué par ces unités.
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Remarques par rapport aux graphiques et statistiques

Annexe 2 : Statistique des Amendes d’Ordre par genre, de 2010 à 2014
Nous relevons une bonne efficacité pour les Radars (fixes et mobiles), en 
particulier pour ces 3 dernières années.
Les infractions de stationnement sont relativement stables et les autres AO en 
légère, mais constante croissance. 
L’effet de surprise reste efficace tant sur le plan sécuritaire que financier.

Annexes p. 30 et 31 : Nature des infractions par Commune de 2012 à 2014

Globalement, nous observons quelques différences entre nos communes :
Ville de Pully : amélioration constante ces 3 dernières années
Commune de Paudex : situation globalement stable
Commune de Belmont : amélioration de la situation
Commune de Savigny : augmentation des vols et dommages à la propriété en 2014

Annexe p. 47 : Graphique des accidents de la circulation de 2010 à 2014

Là également, nous observons avec satisfaction que :
- les accidents avec dommages matériels sont stables
- le nombre de blessés est un constante diminution
- le nombre d’accidents mortels reste stable et heureusement “très faible”.

CONCLUSIONS

Nous constatons que les activités sont toujours aussi intenses et variées, en 
constante évolution. Le travail d’information et de proximité est de plus en plus 
reconnu et apprécié de la population. Le visage et les activités de la police a 
profondément évolué; c’est un acteur central de la vie publique : là pour conseiller, 
orienter, soutenir, protéger et intervenir... présent sur tous les fronts, de jour comme 
de nuit...
Nous remercions, soutenons et encourageons tous les acteurs de cette 
organisation, spécialement lors de situations délicates et difficiles.

La CG unanime, vous recommande, Monsieur le Président, Mesdames et 
Messieurs les membres du Conseil intercommunal, d’accepter le Préavis N° 
02-2015 : Rapport de gestion 2014 tel que présenté.
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Belmont-sur-Lausanne, le 1er juin 2015

Anne Schranz, Pully ! ! ! ! Patrick Cosandey, Savigny

Georges Fontana, Paudex! ! ! Jean-Marc Mayor, Belmont s/Ls
! ! ! ! ! ! ! président - rapporteur
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